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(54) Dispositif d’amorcage a deux électrodes pour éclateur et procédés correspondants

(57) - L’invention concerne un composant électrique
(1) comprenant une première électrode principale (2) et
une seconde électrode principale (3) formant un éclateur
(4), caractérisé en ce qu’il comporte au moins un premier
élément de déclenchement (10) et un second élément
de déclenchement (11), tous deux distincts desdites pre-
mière et seconde électrodes principales (2, 3), lesdits

premier et second éléments de déclenchement (10, 11)
étant agencés de telle sorte qu’une décharge disruptive
(12) puisse apparaître entre eux et que l’apparition de
ladite décharge disruptive (12) puisse provoquer l’amor-
çage d’un arc électrique (6) entre les première et seconde
électrodes principales (2, 3).
- Dispositifs de protection contre les surtensions.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général des dispositifs de protection d’instal-
lations et d’équipements électriques contre les surten-
sions, notamment contre les surtensions transitoires
dues à la foudre.
[0002] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un composant électrique comprenant au moins
une première et une seconde électrode principale for-
mant un éclateur.
[0003] La présente invention concerne également un
dispositif de protection d’une installation électrique con-
tre les surtensions, ledit dispositif étant pourvu d’une pre-
mière et d’une seconde borne de raccordement desti-
nées à être raccordées à ladite installation électrique.
[0004] La présente invention concerne également un
procédé de déclenchement d’un composant électrique
comprenant au moins une première et une seconde élec-
trode principale formant un éclateur.
[0005] La présente invention concerne enfin un procé-
dé de fabrication d’un composant électrique comprenant
une étape de réalisation d’au moins une première et une
seconde électrode principale formant un éclateur.
[0006] Il est connu d’utiliser des dispositifs de protec-
tion d’installations électriques afin de préserver ces der-
nières des surtensions, en particulier des surtensions
transitoires provoquées par des phénomènes atmosphé-
riques de foudre ou encore par des incidents de manoeu-
vre au niveau des réseaux.
[0007] Ces dispositifs de protection, généralement dé-
signés par l’appellation « parafoudre » ou encore
« parasurtenseur » ont pour but essentiel d’écouler à la
terre les courants de défaut et d’écrêter les surtensions
à des valeurs compatibles avec la tenue de l’installation
électrique et des équipements auxquels ils sont raccor-
dés.
[0008] Les parafoudres connus peuvent être basés sur
des technologies différentes selon la nature du compo-
sant de protection qu’ils mettent en oeuvre.
[0009] On connaît en particulier des parafoudres à
éclateur, c’est-à-dire utilisant en tant que composant de
protection un dispositif comprenant deux électrodes pla-
cées en vis-à-vis, l’une étant connectée électriquement
à la phase à protéger tandis que l’autre est connectée
électriquement à la terre. Lesdites électrodes sont sépa-
rées par une zone isolante, formée par exemple par une
lame de gaz, tel que de l’air, ou encore par un corps
diélectrique.
[0010] Lorsque la tension électrique entre ies deux
électrodes atteint un niveau prédéterminé, il se produit
un phénomène d’amorçage conduisant à l’établissement
d’un arc électrique entre lesdites électrodes. Ledit arc
électrique crée un court-circuit qui permet l’écoulement
du courant de défaut à la terre, ce qui a pour effet de
protéger les équipements connectés en aval du parafou-
dre.
[0011] Bien qu’ils procurent une certaine protection

vis-à-vis des chocs de foudre, de tels parafoudres à écla-
teur souffrent cependant d’inconvénients non négligea-
bles liés à leur amorçage.
[0012] En effet, pour qu’un arc électrique se forme en-
tre lesdites électrodes, il est nécessaire d’appliquer entre
celles-ci une différence de potentiel importante afin de
créer un champ électrique d’intensité suffisante pour pro-
voquer le claquage de la zone isolante, par exemple l’io-
nisation de la lame d’air.
[0013] Cette tension d’amorçage, qui dépend notam-
ment de la distance séparant les deux électrodes formant
l’éclateur, est particulièrement élevée, généralement de
l’ordre de plusieurs kilovolts.
[0014] Or, ladite tension d’amorçage conditionne di-
rectement le niveau de protection du parafoudre. En ef-
fet, un parafoudre à éclateur ne peut se déclencher et
écouler le courant de défaut à la terre que lorsque la
surtension appliquée à ses bornes dépasse la tension
d’amorçage. L’existence d’un tel seuil de déclenchement
a pour conséquence que l’installation électrique à laquel-
le est raccordé le parafoudre à éclateur est susceptible
d’être exposée, de manière répétée, à des surtensions
dont la valeur est comprise entre la tension nominale de
fonctionnement et la tension d’amorçage.
[0015] Afin de réduire la tension d’amorçage des pa-
rafoudres à éclateur, ce qui revient notamment à réduire
leur temps de réponse vis-à-vis des surtensions transi-
toires, il est connu de doter ces parafoudres d’auxiliaires
de pré-déclenchement qui favorisent l’amorçage d’un arc
lorsque l’éclateur est soumis à une surtension.
[0016] En particulier, il est connu d’interposer entre les
électrodes principales de l’éclateur une électrode auxi-
liaire ou « aiguille » afin de pouvoir provoquer une étin-
celle entre ladite aiguille et l’une des électrodes princi-
pales par application contrôlée d’une impulsion de ten-
sion entre ladite aiguille et ladite électrode principale.
[0017] L’expérience montre que, pour les parafoudres
à éclateur de l’art antérieur, la tension nécessaire pour
créer une étincelle de façon certaine entre l’aiguille et
l’électrode principale est d’environ 7 kilovolts si la distan-
ce entre ladite aiguille et ladite électrode principale est
de 2 millimètres. Le temps nécessaire à l’établissement
d’un arc électrique entre les deux électrodes principales
est alors de l’ordre de 7 à 8 microsecondes.
[0018] Or, pour faire apparaître une étincelle entre
l’aiguille et l’électrode principale, les parafoudres de l’art
antérieur utilisent généralement des circuits électroni-
ques de déclenchement, lesquels s’avèrent fréquem-
ment constituer un point faible desdits parafoudres, tant
sur le plan technique que sur le plan économique. En
effet, les circuits de déclenchement connus, qui font sou-
vent appel à un nombre important de composants oné-
reux, sont particulièrement sensibles aux contraintes
auxquelles ils sont soumis lors du fonctionnement du pa-
rafoudre et vieillissent rapidement lorsqu’ils sont sollici-
tés en vue de l’écoulement de courants de défaut. Cette
relative fragilité du circuit de déclenchement tend en pra-
tique à causer prématurément la défaillance du parafou-
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dre dans son ensemble, alors même que l’éclateur de
protection principal est encore fonctionnel.
[0019] De plus, malgré la présence d’une électrode
auxiliaire, ie temps de déclenchement des parafoudres
à éclateurs connus demeure relativement important au
regard des durées caractéristiques des perturbations
transitoires, si bien que le niveau de protection conféré
par ceux-ci demeure relativement médiocre.
[0020] Ce handicap a généralement pour conséquen-
ce une limitation de l’usage des éclateurs aux parafou-
dres de « Type 1 », c’est-à-dire aux parafoudres primai-
res dont le rôle consiste à limiter, à l’origine de l’installa-
tion électrique, les courants qui résultent de chocs de
foudre directs (modélisés par une onde de choc de forme
10/350).
[0021] En particulier, les parafoudres à éclateurs con-
nus ne peuvent en règle générale pas être utilisés en
tant que parafoudres de « Type 2 », c’est-à-dire en tant
que parafoudres secondaires qui offrent une tenue aux
courants de foudre indirects (modélisés par une onde de
choc de forme 8/20) et dont le rôle consiste à écrêter les
surtensions afin qu’elles ne soient pas dangereuses pour
les équipements électriques sensibles.
[0022] Pour réaliser de tels parafoudres secondaires,
il est usuel de privilégier des composants de protection
de type varistance, lesquels sont particulièrement oné-
reux et moins endurants que les éclateurs vis-à-vis des
chocs de foudre.
[0023] Les objets assignés à l’invention visent par con-
séquent à porter remède aux différents inconvénients
énumérés précédemment et à proposer un nouveau
composant électrique de type éclateur qui présente une
capacité d’amorçage améliorée.
[0024] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau composant électrique de type éclateur qui soit
de conception particulièrement simple, compacte et qui
présente un prix de revient optimisé.
[0025] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau composant électrique de type éclateur qui sim-
plifie les opérations d’installation et de maintenance.
[0026] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau dispositif de protection d’une installation élec-
trique contre les surtensions qui confère un niveau de
protection optimisé à l’installation à laquelle il est raccor-
dé.
[0027] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau dispositif de protection d’une installation élec-
trique contre les surtensions qui soit de conception sim-
ple et qui présente un prix de revient optimisé.
[0028] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau dispositif de protection d’une installation élec-
trique contre les surtensions qui présente une longévité
accrue.
[0029] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau procédé de déclenchement d’un composant
électrique de type éclateur qui permette d’optimiser
l’amorçage dudit éclateur.
[0030] Un autre objet de l’invention vise à proposer un

procédé de fabrication d’un composant électrique de type
éclateur qui présente une capacité d’amorçage amélio-
rée.
[0031] Enfin, un autre objet de l’invention vise à pro-
poser un procédé de fabrication d’un composant électri-
que de type éclateur qui soit simple et peu coûteux à
mettre en oeuvre.
[0032] Les objets assignés à l’invention sont atteints
à l’aide d’un composant électrique comprenant au moins
une première et une seconde électrode principale for-
mant un éclateur, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un premier élément de déclenchement et un se-
cond élément de déclenchement tous deux distincts des-
dites première et seconde électrodes principales, lesdits
premier et second éléments de déclenchement étant
agencés de telle sorte qu’une décharge disruptive puisse
apparaître entre eux et que l’apparition de ladite déchar-
ge disruptive puisse provoquer l’amorçage d’un arc élec-
trique entre les première et seconde électrodes princi-
pales.
[0033] Les objets assignés à l’invention sont égale-
ment atteints à l’aide d’un dispositif de protection d’une
installation électrique contre les surtensions, ledit dispo-
sitif étant pourvu d’une première et d’une seconde borne
de raccordement destinées à être raccordées à ladite
installation électrique, caractérisé en ce qu’il comprend
au moins un composant électrique conforme à la présen-
te invention, la première et la seconde électrode princi-
pale dudit composant électrique étant reliées électrique-
ment à ladite installation électrique à protéger via lesdites
première et seconde bornes de raccordement.
[0034] Les objets assignés à l’invention sont égale-
ment atteints à l’aide d’un procédé de déclenchement
d’un composant électrique comprenant au moins une
première et une seconde électrode principale formant un
éclateur, caractérisé en ce qu’il comporte une étape (a)
au cours de laquelle on fait apparaître une décharge
disruptive entre au moins un premier élément de déclen-
chement et un second élément de déclenchement tous
deux distincts desdites première et seconde électrodes
principales, afin que l’apparition de ladite décharge
disruptive puisse provoquer l’amorçage d’un arc électri-
que entre les première et seconde électrodes principales
dudit éclateur.
[0035] Les objets assignés à l’invention sont enfin at-
teints à l’aide d’un procédé de fabrication d’un composant
électrique comprenant une étape de réalisation d’au
moins une première et une seconde électrode principale
formant un éclateur, caractérisé en ce qu’il comporte une
étape (E1) au cours de laquelle on associe audit éclateur
au moins un premier élément de déclenchement et un
second élément de déclenchement tous deux distincts
desdites première et seconde électrodes principales ain-
si qu’une étape (E2) au cours de laquelle on agence les-
dits premier et second éléments de déclenchement de
telle sorte qu’une décharge disruptive puisse apparaître
entre eux et que l’apparition de ladite décharge disruptive
puisse provoquer l’amorçage d’un arc électrique entre
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les première et seconde électrodes principales.
[0036] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus en détails à la lecture de la des-
cription qui suit, ainsi qu’à l’aide des dessins annexés
fournis à titre purement illustratif et non limitatif, parmi
lesquels :

- La figure 1 illustre une représentation schématique
d’un composant électrique de type éclateur confor-
me à l’invention.

- La figure 2 illustre un schéma électrique d’une pre-
mière variante de réalisation d’un dispositif de pro-
tection contre les surtensions conforme à l’invention.

- La figure 3 illustre un schéma électrique d’une se-
conde variante de réalisation d’un dispositif de pro-
tection contre les surtensions conforme à l’invention.

- La figure 4 illustre un schéma électrique d’une troi-
sième variante de réalisation d’un dispositif de pro-
tection contre les surtensions conforme à l’invention.

- La figure 5 illustre un schéma électrique d’une qua-
trième variante de réalisation d’un dispositif de pro-
tection contre les surtensions associant en série
deux dispositifs conformes à l’invention analogues
à ceux représentés sur la figure 3.

[0037] Le composant électrique 1 conforme à la pré-
sente invention comprend au moins une première élec-
trode principale 2 et une seconde électrode principale 3,
lesdites électrodes principales étant agencées de ma-
nière à former un éclateur 4.
[0038] Lesdites première et seconde électrodes prin-
cipales, formées par exemple par des barrettes métalli-
ques, sont séparées par un espace inter-électrodes 5
formé d’un matériau isolant, tel que du gaz, en particulier
de l’air, ou encore un corps solide diélectrique.
[0039] Ainsi, lorsqu’une tension suffisante est appli-
quée entre lesdites première et seconde électrodes prin-
cipales 2, 3, un arc électrique 6 est susceptible de se
former entre ces dernières par claquage de l’isolant for-
mant l’espace inter-électrodes 5.
[0040] Selon une caractéristique importante de l’in-
vention, le composant électrique 1 comporte au moins
un premier élément de déclenchement 10 et un second
élément de déclenchement 11, tous deux distincts des-
dites première et seconde électrodes principales 2, 3, et
agencés de telle sorte qu’une décharge disruptive 12
puisse apparaître entre eux et que l’apparition de ladite
décharge disruptive 12 puisse provoquer l’amorçage
d’un arc électrique 6 entre les première et seconde élec-
trodes principales 2, 3.
[0041] De façon particulièrement avantageuse, ainsi
que cela sera exposé plus en détails dans la suite de la
description, le recours à un couple d’éléments de déclen-
chement 10, 11 distincts des électrodes principales 2, 3

permet de faciliter l’apparition de l’arc électrique 6 en
accélérant l’ionisation de l’espace inter-électrodes 5 et
en réduisant la tension d’amorçage nécessaire entre la
première et la seconde électrode principale, par rapport
à ce qui serait observé dans un éclateur comportant deux
électrodes principales et un seul élément de déclenche-
ment. D’autre part, un tel agencement conforme à l’in-
vention est également de nature à limiter l’intensité du
courant électrique circulant à travers les éléments de dé-
clenchement 10, 11.
[0042] De préférence, le premier élément de déclen-
chement 10 est formé par une première électrode auxi-
liaire 14. De même, le second élément de déclenchement
11 est préférentiellement formé par une seconde élec-
trode auxiliaire 15.
[0043] De façon préférentielle, le premier et le second
élément de déclenchement 10, 11 s’étendent, au moins
en partie, dans l’espace inter-électrodes 5 qui sépare la
première électrode principale 2 de la seconde électrode
principale 3.
[0044] Ainsi, si l’on applique une différence de poten-
tiel entre la première et la seconde électrode auxiliaire
14, 15, on peut modifier l’environnement électrique entre
lesdites électrodes auxiliaires 2, 3, notamment en ioni-
sant la partie correspondante de l’espace inter-électro-
des 5, et ainsi créer, au voisinage des électrodes princi-
pales 2, 3, des conditions propices à l’amorçage d’un arc
électrique 6.
[0045] Selon une variante de réalisation préférentielle
illustrée à la figure 1, la première et la seconde électrode
principale 2, 3 délimitent un espace inter-électrodes 5
évasé, de préférence sensiblement en forme de V, ledit
espace inter-électrodes 5 s’étendant entre une section
étroite 5A et une section large 5B.
[0046] Ainsi, on pourra provoquer le soufflage de l’arc
électrique 6 formé au niveau de la section étroite 5A vers
la section large 5B, et par conséquent favoriser l’extinc-
tion dudit arc 6.
[0047] Cette variante de réalisation du composant
électrique 1 conforme à l’invention convient donc tout
particulièrement à la réalisation d’un dispositif de type
parafoudre visant d’une part à écouler rapidement à la
terre, via l’arc 6, le courant de défaut provoqué par une
surtension affectant une installation électrique à protéger
et d’autre part à éteindre l’arc électrique juste après
l’écoulement dudit courant de défaut afin de couper le
courant de suite et d’assurer la continuité du service.
[0048] Il est toutefois envisageable, sans sortir du ca-
dre de la présente invention, d’utiliser le composant élec-
trique 1 conforme à l’invention à d’autres fins que celle
de composant de protection contre les surtensions.
[0049] Ainsi que cela est illustré sur la figure 1, le pre-
mier et le second élément de déclenchement 10, 11 se
situent de préférence au niveau de la section étroite 5A
de l’espace inter-électrodes 5.
[0050] En effet, plus la distance séparant les électro-
des principales 2, 3 est courte, plus la tension d’amorça-
ge correspondante est faible. En d’autres termes, faire
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apparaître la décharge disruptive 12 au voisinage de la-
dite section étroite 5A, notamment à la base du V formé
par les électrodes principales 2,3, permet avantageuse-
ment d’exploiter la zone de l’éclateur 4 la plus propice à
l’apparition de l’arc électrique 6.
[0051] Bien entendu, le composant électrique 1 con-
forme à l’invention n’est aucunement limité à une géo-
métrie particulière des électrodes principales 2, 3, pas
plus qu’à une disposition particulière des électrodes auxi-
liaires 14, 15. En particulier, le premier et le second élé-
ment de déclenchement 10, 11 peuvent être placés en
retrait, affleurer ou encore faire saillie dans l’espace inter-
électrodes 5.
[0052] Selon une variante de réalisation préférentielle
illustrée sur la figure 1, l’ensemble formé par le premier
et le second élément de déclenchement 10, 11 est sen-
siblement centré entre la première et la seconde électro-
de principale 2, 3. En d’autres termes, en considérant un
plan moyen P sensiblement équidistant des deux élec-
trodes principales 2, 3, la première et la seconde élec-
trode auxiliaire 14, 15 sont de préférence disposées de
façon sensiblement symétrique par rapport audit plan P.
[0053] De façon particulièrement préférentielle, les
électrodes principales 2, 3 sont constituées par des bar-
rettes conductrices sensiblement planes disposées en
vis-à-vis l’une de l’autre de manière à former un V dont
le plan sagittal correspond également au plan sagittal du
couple d’électrodes auxiliaires 14, 15.
[0054] Selon l’invention, la plus petite distance fonc-
tionnelle d1 qui sépare le premier élément de déclenche-
ment 10 du second élément de déclenchement 11 est
sensiblement inférieure à la plus petite distance fonction-
nelle d2 qui sépare la première électrode principale 2 de
la seconde électrode principale 3.
[0055] Par « distance fonctionnelle », on considère la
distance qui sépare deux portions conductrices apparte-
nant à deux éléments conducteurs distincts (premier et
second élément de déclenchement par exemple) et entre
lesquelles une décharge disruptive (ou un arc) a vocation
à se former lors du fonctionnement normal du composant
1.
[0056] Plus précisément, tel que cela est illustré sur la
figure 1, la distance fonctionnelle minimale d1 correspon-
dra de préférence à l’écartement compris entre la pointe
active 14A de la première électrode auxiliaire 14 et la
pointe active 15A de la seconde électrode auxiliaire 15,
c’est-à-dire entre les extrémités desdites électrodes
auxiliaires entre lesquelles on cherche à faire apparaître
la décharge disruptive 12 (représentée en pointillés).
[0057] Selon une variante de réalisation, les électro-
des auxiliaires 14, 15 pourront être revêtues ou entou-
rées par une gaine isolante en dehors de leurs pointes
actives 14A, 15A qui demeurent à nu, de manière à ce
que la décharge disruptive 12 ne puisse apparaître que
dans une zone fonctionnelle prédéterminée, située sen-
siblement au niveau desdites pointes actives 14A, 15A.
[0058] Selon une autre variante de réalisation (non re-
présentée), les électrodes auxiliaires 14, 15 pourront être

globalement parallèles et présenter localement une zone
de rapprochement, tel qu’un étranglement constitué par
deux protubérances conductrices faisant saillie l’une
vers l’autre depuis lesdites électrodes auxiliaires, de telle
sorte que la décharge disruptive 12 apparaîtra préféren-
tiellement au niveau de ladite zone de rapprochement.
[0059] De manière analogue, la distance fonctionnelle
séparant les électrodes principales 2, 3 dans la variante
de réalisation représentée à la figure 1 correspondra à
l’écartement (variable) des branches du V, la distance
fonctionnelle minimale d2 étant mesurée au niveau de la
section étroite 5A dudit V.
[0060] Ainsi, la tension requise pour provoquer l’appa-
rition d’une décharge disruptive 12 entre le premier et le
second élément de déclenchement 10, 11 distants de d1
est avantageusement plus faible celle nécessaire à
l’amorçage d’un arc électrique 6 entre les électrodes prin-
cipales 2, 3 distantes de d2.
[0061] Selon une caractéristique préférentielle de l’in-
vention, les éléments de déclenchement 10, 11, et plus
particulièrement les pointes actives 14A, 15A des élec-
trodes auxiliaires, sont suffisamment éloignés des élec-
trodes principales 2, 3 pour éviter toute formation d’arc
électrique parasite, c’est-à-dire de court-circuit, entre un
élément de déclenchement 10, 11 et une électrode prin-
cipale 2, 3, dans le cadre du fonctionnement normal du
composant 1. En d’autres termes, l’agencement spatial
préférentiel des éléments de déclenchement 10, 11 et
des électrodes principales 2, 3 permet d’éviter que l’arc
électrique principal 6 « n’accroche » l’une des électrodes
auxiliaires 14, 15 et ne s’établisse entre une électrode
principale et une électrode auxiliaire. Ainsi, de façon par-
ticulièrement avantageuse, le composant 1 conforme à
l’invention permet de dissocier sensiblement le circuit de
commande, servant à stimuler l’amorçage à l’aide d’une
décharge disruptive éphémère, du circuit de puissance
par lequel peuvent s’écouler de forts courants.
[0062] Plus généralement, le composant 1 conforme
à l’invention peut avantageusement permettre de sépa-
rer les fonctions de déclenchement et d’écoulement en
dédiant à chacune un circuit distinct.
[0063] Il est remarquable qu’au sens de l’invention, les
éléments de déclenchement 10, 11, et plus particulière-
ment les électrodes auxiliaires 14, 15, peuvent alors
avantageusement être conçus pour provoquer et sup-
porter « seulement » une décharge disruptive 12 de puis-
sance modérée et de courte durée (étincelle), tandis que
les électrodes principales 2, 3 sont conçues de manière
à pouvoir écouler un courant électrique de haute intensité
sous forme d’un arc électrique 6 relativement plus dura-
ble, notamment provoqué par une surtension transitoire
due à la foudre.
[0064] De façon préférentielle, la distance d1 est infé-
rieure à 30 % de la distance d2, et de façon encore plus
préférentielle comprise entre 10 % et 20 % de la distance
d2.
[0065] Selon une variante de réalisation particulière-
ment préférentielle, la distance fonctionnelle minimale d1
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séparant le premier élément de déclenchement 10 du
second élément de déclenchement 11, et plus particu-
lièrement la première électrode auxiliaire 14 de la secon-
de électrode auxiliaire 15, est comprise entre 0,4 mm et
1 mm, tandis que la plus petite distance fonctionnelle d2
séparant les électrodes principales 2, 3 est d’environ 3,5
mm.
[0066] Des essais ont démontré qu’un tel agencement
permet d’obtenir, lors de l’application d’une surtension
transitoire entre les électrodes principales 2, 3, un temps
d’établissement de l’arc électrique 6 (« temps de
réponse ») de l’ordre de 2 microsecondes, ce qui corres-
pond à une tension d’amorçage de l’ordre de 1,5 kV.
[0067] Ceci représente un gain particulièrement ap-
préciable par rapport aux dispositifs de l’art antérieur au
sein desquels l’amorçage est déclenché par une déchar-
ge disruptive apparaissant entre une unique électrode
auxiliaire et l’une des électrodes principales de l’éclateur.
En effet, dans des conditions analogues de sollicitation,
l’établissement d’un arc électrique au sein desdits dis-
positifs de l’art antérieur requiert 5 à 8 microsecondes,
selon la distance qui sépare ladite électrode auxiliaire de
ladite électrode principale, ce qui correspond à une ten-
sion d’amorçage comprise entre 2 kV et 4 kV.
[0068] Un composant électrique 1 conforme à l’inven-
tion peut donc avantageusement être utilisé pour la réa-
lisation de dispositifs parasurtenseurs (parafoudres) de
Type 2. En effet, puisqu’un tel composant permet l’amor-
çage précoce d’un arc électrique 6 entre ses électrodes
principales 2, 3 lorsqu’il est soumis à une surtension pro-
voquée par la foudre, c’est-à-dire qu’il présente une ten-
sion d’amorçage relativement faible, il offre un niveau de
protection parfaitement compatible avec la tenue d’équi-
pements électriques relativement sensibles.
[0069] Selon une variante de réalisation préférentielle,
les électrodes principales 2, 3 et les éléments de déclen-
chement 10, 11 sont intégrés dans un même boîtier iso-
lant présentant au moins quatre pôles de raccordement
électrique, par exemple des broches faisant saillie sur
une face dudit boîtier, dont deux sont reliés respective-
ment aux première et seconde électrodes principales 2,
3 et deux sont reliés respectivement aux premier et se-
cond éléments de déclenchement 10, 11. Le composant
1 peut donc avantageusement se présenter sous la for-
me d’une cartouche amovible destinée par exemple à
être enfichée sur une embase fixe.
[0070] Un tel agencement confère une interchangea-
bilité au composant 1 et facilite par conséquent sa mise
en place ou son remplacement lors d’opérations d’ins-
tallation ou de maintenance des équipements électriques
au sein desquels il est employé.
[0071] En particulier, le composant électrique 1 peut
constituer un éclateur encapsulé fermé à la pression at-
mosphérique ou un éclateur scellé GDT (Gas Discharge
Tube).
[0072] Il peut également être associé à une chambre
de coupure 16 permettant de fractionner l’arc électrique
6 afin de faciliter son extinction après disparition de la

surtension.
[0073] Dans ce qui précède, on a décrit principalement
une géométrie préférentielle d’éclateur 4 et d’éléments
de déclenchement 10, 11. Toutefois, la forme, les dimen-
sions et l’agencement du composant électrique 1, et en
particulier ceux des électrodes principales 2, 3 et des
éléments de déclenchement 10, 11, sont susceptibles
de faire l’objet de modifications ou d’adaptation sans sor-
tir du cadre de la présente invention.
[0074] La présente invention concerne également l’uti-
lisation particulière d’un composant électrique 1 tel que
décrit précédemment au sein d’un dispositif de protection
20 d’une installation électrique contre les surtensions,
notamment contre les surtensions transitoires dues par
exemple à la foudre.
[0075] L’expression « installation électrique » fait ré-
férence à tout type d’appareil ou réseau alimenté élec-
triquement et susceptible de subir des perturbations de
tension, notamment des surtensions transitoires dues à
la foudre.
[0076] Le dispositif de protection 20 conforme à l’in-
vention peut donc notamment constituer un parafoudre.
[0077] Plus particulièrement, le dispositif 20 peut
avantageusement constituer un parafoudre de Type 2
au sens de la norme IEC 61643-1.
[0078] L’utilisation, grâce à la présente invention, d’un
éclateur 4 en tant que composant de protection dans ce
type de parafoudre permet avantageusement de conci-
lier endurance accrue et prix de revient moindre du dis-
positif 20 par rapport aux parafoudres de Type 2 de l’art
antérieur qui recourent à des varistances pour former le
circuit de puissance.
[0079] Le dispositif de protection 20 conforme à l’in-
vention est notamment destiné à être branché en déri-
vation (« en parallèle ») sur l’installation électrique à pro-
téger, et plus particulièrement à être disposé entre une
phase de l’installation à protéger et la terre. Il est par
ailleurs envisageable, sans sortir du cadre de l’invention,
que le dispositif 1 soit branché entre le neutre et la terre,
entre la phase et le neutre, ou encore entre deux phases
pour réaliser une protection différentielle.
[0080] Afin de permettre le raccordement électrique
dudit dispositif 20 à ladite installation électrique, celui-ci
est pourvu d’une première borne de raccordement 21 et
d’une seconde borne de raccordement 22.
[0081] Selon une caractéristique importante de l’in-
vention, le dispositif de protection 20 comprend au moins
un composant électrique 1 conforme à l’invention, la pre-
mière et la seconde électrode principale 2, 3 dudit com-
posant électrique 1 étant reliées électriquement à ladite
installation électrique à protéger via lesdites bornes de
raccordement 21, 22.
[0082] Selon une variante de réalisation non représen-
tée, l’une et/ou l’autre desdites bornes de raccordement
21, 22 pourront être doublées afin de permettre par
exemple la connexion électrique simultanée à chacune
desdites bornes 21, 22 de deux éléments conducteurs
distincts, tels que des câbles, notamment issus de l’ins-
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tallation à protéger.
[0083] Bien entendu, la liaison électrique entre une
borne de raccordement 21, 22 et l’électrode principale
2, 3 correspondante peut être directe ou indirecte. En
particulier, il est envisageable d’associer d’autres com-
posants en série avec le composant électrique 1 confor-
me à l’invention.
[0084] De préférence, tel que cela est illustré sur les
figures 2 et 3, le dispositif de protection 20 comprend un
moyen d’activation 23 relié au premier et au second élé-
ment de déclenchement 10, 11 pour générer une déchar-
ge disruptive 12 entre lesdits premier et second éléments
de déclenchement 10, 11 de manière à pouvoir provo-
quer l’amorçage d’un arc électrique 6 entre les première
et seconde électrodes principales 2, 3.
[0085] De façon particulièrement préférentielle, ledit
moyen d’activation 23 est sensible à la tension appliquée
aux bornes de raccordement 21, 22 du dispositif 20 et
conçu pour générer une décharge disruptive 12 entre les
premier et second éléments de déclenchement 10, 11
lorsque ladite tension franchit un seuil prédéterminé.
[0086] De préférence, le moyen d’activation 23 est
conçu pour créer une différence de potentiel entre le pre-
mier et le second élément de déclenchement 10, 11 et
plus particulièrement entre la première et la seconde
électrode auxiliaire 14, 15.
[0087] A cet effet, le premier ou le second élément de
déclenchement 10, 11 peut être relié électriquement au
circuit secondaire d’un transformateur TX1 de telle sorte
qu’il soit possible de faire varier le potentiel dudit élément
de déclenchement en faisant circuler un courant électri-
que dans le circuit primaire dudit premier transformateur
TX1.
[0088] Selon une variante de réalisation particulière-
ment préférentielle illustrée à la figure 2, le moyen d’ac-
tivation 23 comprend un circuit électronique associant
en parallèle un éclateur à gaz 24 et un condensateur C1
de telle sorte que, lorsque ledit éclateur à gaz 24 se dé-
clenche, il court-circuite ledit condensateur C1 qui se dé-
charge dans le circuit primaire du transformateur TX1.
[0089] Bien entendu, le dispositif de protection 20 con-
forme à la présente invention ne se limite pas à une réa-
lisation particulière du moyen d’activation 23, d’autres
schémas pouvant être envisagés pour générer un champ
électrique, et notamment une impulsion de tension, entre
les électrodes auxiliaires 14, 15.
[0090] De façon particulièrement avantageuse, le dis-
positif de protection 20 conforme à l’invention permet de
séparer le circuit de commande comprenant le moyen
d’activation 23 et les éléments de déclenchement 10, 11
du circuit de puissance formé par les électrodes princi-
pales 2, 3.
[0091] Cette séparation intervient en premier lieu grâ-
ce à une disposition constructive liée à un agencement
spatial préférentiel des éléments constitutifs du dispositif
20. En effet, la proximité mutuelle des électrodes auxi-
liaires 14, 15 et leur disposition par rapport aux électrodes
principales 2, 3 permet de confiner sensiblement dans

un espace contrôlé la décharge disruptive 12 qui ferme
le circuit de commande 10, 11, 23, tout en maintenant
une distance d’isolement entre ledit circuit de commande
10, 11, 23 et le circuit de puissance 2, 3 qui soit suffisante
pour limiter sensiblement tout risque d’interférence de
type court-circuit entre eux.
[0092] La séparation peut également être réalisée ou
complétée par des moyens de séparation, par exemple
électroniques, aptes à assurer une limitation de l’intensité
du courant qui circule dans le circuit de commande, et
ainsi éviter notamment que ledit circuit de commande ne
tende spontanément à court-circuiter en tout ou partie le
circuit de puissance. A cet effet, tel que cela est repré-
senté sur les figures 2, 3 et 4, on pourra de préférence
interposer des varistances de séparation V1, V2, V3, V4,
V5, V6 en série avec les éléments de déclenchement 10,
11, respectivement avec le moyen d’activation 23, de
manière à ce que ces derniers ne soient pas directement
reliés électriquement aux bornes de raccordement 21,
22.
[0093] On notera à ce titre que la variante de réalisation
d’un dispositif de protection 20 illustrée à la figure 3 ne
diffère de celle illustrée à la figure 2 que par l’agencement
des varistances V1, V2, V4 qui permet de définir les limites
et la répartition du courant électrique susceptible de cir-
culer dans la première électrode auxiliaire 14 et dans
l’éclateur à gaz 24.
[0094] Par ailleurs, il est particulièrement remarquable
que le fait d’accélérer l’amorçage de l’arc électrique 6
entre les électrodes principales 2, 3 en ionisant efficace-
ment et rapidement l’espace inter-électrodes 5 grâce au
circuit de commande conforme à l’invention contribue en
outre à « soulager » dans un délai très court ledit circuit
de commande, en basculant la circulation d’énergie élec-
trique dudit circuit de commande vers le circuit de puis-
sance lors de l’écoulement de courants de défaut.
[0095] Par conséquent, le circuit de commande 10, 11,
23 conforme à l’invention est peu sollicité à chaque cycle
d’amorçage de l’éclateur 4, tant en puissance qu’en du-
rée.
[0096] Il est donc avantageusement possible de mini-
miser son encombrement en réduisant le dimensionne-
ment de ses divers composants, tout en préservant voire
en augmentant sa longévité par rapport aux dispositifs
connus.
[0097] Selon une variante de réalisation illustrée sur
la figure 4 et qui peut constituer une invention à part en-
tière, le moyen d’activation 23 est formé par une première
varistance V5 qui relie, de préférence directement, la pre-
mière borne de raccordement 21 au premier élément de
déclenchement 10 et une seconde varistance V6 qui re-
lie, de préférence directement, la seconde borne de rac-
cordement 22 au second élément de déclenchement 11.
[0098] Un tel moyen d’activation, à la différence de
ceux susceptibles d’être mis en oeuvre sur la base des
variantes représentées sur les figures 2 et 3, ne possède
pas d’amplificateur TX1 de tension, et exploite simple-
ment le phénomène d’amorçage « naturel » qui permet
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l’apparition d’une décharge disruptive 12 entre les élec-
trodes auxiliaires 14, 15 lorsqu’une surtension est appli-
quée aux bornes de raccordement 21, 22. Toutefois, la
rapidité d’apparition de ladite décharge disruptive 12 due
à la proximité desdites électrodes auxiliaires, et l’effica-
cité de l’ionisation de l’espace inter-électrodes 5 qui en
résulte, confère à cette variante du dispositif 20 des per-
formances en termes de temps de réponse nettement
supérieures à celle d’un éclateur 4 seul.
[0099] Avantageusement, la première et la seconde
varistance V5, V6 remplissent simultanément les rôles
de moyen d’activation 23 et de moyen de séparation par
rapport au circuit de puissance.
[0100] Le principal avantage d’une telle variante de
réalisation réside dans la simplification extrême du circuit
de commande qui réduit considérablement tant l’encom-
brement que le prix de revient du dispositif 20.
[0101] Enfin, le dispositif de protection 20 conforme à
l’invention peut comporter des témoins de fonctionne-
ment 26, ainsi que des ponts fusibles 25 de sécurité des-
tinés à ouvrir le circuit de puissance et/ou le circuit de
commande au cas où celui-ci écoule un courant anor-
malement durable ou d’intensité anormalement élevée,
par exemple lorsque l’éclateur 4 arrive en fin de vie sous
l’effet d’une pollution conductrice.
[0102] Par ailleurs, selon une variante de réalisation
correspondant au schéma de la figure 5, le dispositif 20
conforme à l’invention peut comprendre une première et
une seconde branche 20A, 20B, chaque branche conte-
nant un composant 1, 1’ tel que décrit ci-dessus associé
respectivement à un moyen d’activation 23, 23’ corres-
pondant.
[0103] Lesdites première et seconde branches 20A,
20B sont de préférence associées en série pour relier
entre elles les bornes de raccordement 21, 22 et ainsi
former un circuit de puissance comprenant deux écla-
teurs 4, 4’ successifs.
[0104] Par commodité de description, les éléments de
la seconde branche 20B reprennent les références de
leurs homologues de la première branche 20A, assortis
d’un symbole « ’ » (prime).
[0105] De préférence, le dispositif 20 ainsi obtenu cor-
respond à l’association en « miroir » de deux dispositifs
« simples » identiques, par exemple analogues à celui
illustré sur la figure 3.
[0106] A cet effet, les éclateurs 4, 4’ pourront être reliés
électriquement l’un à l’autre au moyen d’un « peigne »
30 formant le point milieu du circuit de puissance.
[0107] Par ailleurs, le commun du transformateur TX1
du circuit d’activation 23 de la première branche 20A sera
de préférence relié électriquement à la seconde borne
de raccordement 22 par un premier élément de jonction
31, tandis que le commun du transformateur TX1’ du
circuit d’activation 23’ de la seconde branche 20B sera
de préférence relié électriquement à la première borne
de raccordement 21 par un second élément de jonction
32.
[0108] Il est à ce titre remarquable que les moyens

d’activation 23, 23’ respectifs sont de préférence agen-
cés pour coopérer afin de provoquer l’apparition simul-
tanée, entre les premier et second éléments de déclen-
chement 10, 11, 10’, 11’ de chacun des deux éclateurs
4, 4’, d’une décharge disruptive 12, 12’, de manière à
placer sensiblement simultanément lesdits éclateurs en
conditions propices à leur amorçage respectif.
[0109] Ainsi, l’ensemble formé par les deux branches
20A, 20B peut avantageusement basculer rapidement
dans son état passant afin d’écouler le courant de défaut,
le dispositif 1 présentant plus particulièrement un temps
de réponse global, entre l’apparition d’une surtension à
ses bornes de raccordement 21, 22 et l’écoulement du
courant de défaut à travers les éclateurs 4, 4’ entre les-
dites bornes 21, 22, sensiblement égal au temps de ré-
ponse d’une seule branche considérée séparément.
[0110] En d’autres termes, la tension d’amorçage de
l’ensemble formé par les deux branches 20A, 20B en
série sera sensiblement égale à la tension d’amorçage
de l’une seule desdites branches, et non aléatoirement
comprise entre la tension d’amorçage d’une branche et
la somme des tensions d’amorçage respectives de cha-
cune des deux branches.
[0111] Un tel agencement permet par conséquent soit
d’augmenter la tension nominale (tension de service) aux
bornes 21, 22 du dispositif 20 sans augmenter la tension
d’amorçage de ce dernier ni réduire sa capacité de cou-
pure du courant (après écoulement du courant de dé-
faut), soit, à l’inverse, d’améliorer la capacité de coupure
du dispositif 20 pour une tension de service donnée.
[0112] Le fonctionnement d’une variante de réalisation
d’un dispositif de protection 20 contre les surtensions va
maintenant être brièvement décrit en référence à la figure
2.
[0113] Lorsque le dispositif 20 est relié électriquement
à une installation électrique à protéger au moyen de ses
bornes de raccordement 21, 22, le composant de pro-
tection 1 est susceptible d’être parcouru par un courant
de décharge.
[0114] Tant que la tension appliquée entre les bornes
de raccordement 21, 22, laquelle correspond, sur la va-
riante illustrée à la figure 2, à la tension entre la première
et la seconde électrode principale 2, 3, n’excède pas sen-
siblement la tension nominale de fonctionnement de l’ins-
tallation, le composant de protection 1, et plus particu-
lièrement l’éclateur 4, se trouve dans son état bloquant.
[0115] Lorsqu’une surtension apparaît aux bornes de
raccordement 21, 22, suite par exemple à un choc de
foudre, l’élévation de tension aux bornes du condensa-
teur C1 entraîne le franchissement de la tension d’amor-
çage de l’éclateur à gaz 24. En devenant passant, ce
dernier court-circuite le condensateur C1 qui se décharge
en créant une impulsion de courant à travers le circuit
primaire du transformateur TX1.
[0116] Le transformateur TX1 convertit, et de préfé-
rence amplifie, cette impulsion de courant en une impul-
sion de tension appliquée à la seconde électrode auxi-
liaire 15, de telle sorte qu’une différence de potentiel ap-
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paraît entre la première et la seconde électrode auxiliaire
14, 15.
[0117] L’application de cette différence de potentiel,
même si elle peut être modérée en regard de celle né-
cessaire à l’amorçage direct d’un arc électrique entre les
électrodes principales 2, 3, crée un champ électrique in-
tense du fait de la proximité entre les électrodes auxiliai-
res 14, 15. Ce champ électrique génère une ionisation
locale de l’espace inter-électrodes 5, laquelle est sus-
ceptible de conduire à l’apparition d’une décharge disrup-
tive 12, sous forme d’une étincelle, entre lesdites élec-
trodes auxiliaires 14, 15.
[0118] De façon particulièrement avantageuse, la
puissance électrique et plus particulièrement l’intensité
du courant parcourant les éléments de déclenchement
10, 11 lors de leur activation reste modérée grâce aux
varistances de séparation V1, V2, V3. Ceci évite notam-
ment la formation d’un arc électrique de forte puissance
entre les électrodes auxiliaires 14, 15, arc qui aurait pour
double conséquence néfaste d’une part de perturber le
fonctionnement de l’installation à protéger en raison de
la difficulté qu’il y aurait à l’éteindre du fait de la proximité
mutuelle desdites électrodes auxiliaires 14, 15, et d’autre
part de provoquer un vieillissement accéléré, voire une
destruction, du circuit de commande.
[0119] Cette ionisation de l’espace inter-électrodes 5
facilite le basculement de l’éclateur 4 dans son état pas-
sant. Elle conduit en effet à l’amorçage d’un arc électrique
6 entre les électrodes principales 2, 3 pour une tension
d’amorçage appliquée entre lesdites électrodes princi-
pales 2, 3 nettement inférieure à celle qui serait néces-
saire au claquage de l’isolant remplissant l’espace inter-
électrodes 5 en l’absence des éléments de déclenche-
ment 10, 11 (ou en l’absence d’activation de ces der-
niers). Ainsi, le temps de réponse du dispositif 20 est
considérablement raccourci.
[0120] Il est remarquable qu’en centrant les électrodes
auxiliaires 14, 15 entre les électrodes principales 2, 3,
on obtient une ionisation sensiblement homogène de
l’espace inter-électrodes 5 qui permet d’optimiser la vi-
tesse d’amorçage de l’arc électrique 6, et d’abaisser au
mieux le seuil que doit franchir tension appliquée aux
électrodes principales 2, 3 pour provoquer ledit amorça-
ge.
[0121] Lorsque l’arc 6 est amorcé, l’éclateur 4 se trou-
ve à même d’écouler le courant de défaut de forte inten-
sité provoquée par la surtension.
[0122] Il est remarquable que dans une telle variante
de réalisation, le maintien de l’arc 6 après son amorçage
est indépendant de l’activation des premier et second
éléments de déclenchement 10, 11. Ainsi, après qu’une
petite partie de la puissance véhiculée par la surtension
a été affectée au déclenchement du dispositif 20, la ma-
jeure partie de ladite puissance peut être évacuée libre-
ment à travers le circuit de puissance formé par les élec-
trodes principales 2, 3 tandis que le circuit de commande
est désactivé.
[0123] A ce titre, il est également remarquable que le

circuit de commande conforme à l’invention est sollicité
pendant une durée très courte grâce à la rapidité de
l’amorçage de l’arc 6 et donc du transfert de l’écoulement
d’énergie dudit circuit de commande audit circuit de puis-
sance.
[0124] De façon bien connue de l’homme du métier,
l’arc électrique 6 formé entre les électrodes principales
2, 3 tend à être soufflé vers la chambre de coupure 16
qui facilite son extinction après écoulement du courant
de défaut.
[0125] La présente invention concerne également un
procédé de déclenchement d’un composant électrique 1
comprenant au moins une première et une seconde élec-
trode principale 2, 3 formant un éclateur 4.
[0126] Selon une caractéristique importante de l’in-
vention, ledit procédé de déclenchement comporte une
étape (a) au cours de laquelle on fait apparaître une dé-
charge disruptive 12 entre au moins un premier élément
de déclenchement 10 et un second élément de déclen-
chement 11, tous deux distincts desdites première et se-
conde électrodes principales 2, 3, l’apparition de ladite
décharge disruptive 12 pouvant provoquer l’amorçage
d’un arc électrique entre les première et seconde élec-
trodes principales 2, 3 dudit éclateur 4.
[0127] De façon particulièrement préférentielle, l’éta-
pe (a) comprend une sous-étape (a1) au cours de laquelle
on applique une différence de potentiel entre une pre-
mière électrode auxiliaire 14 et une seconde électrode
auxiliaire 15 qui s’étendent, au moins en partie, dans
l’espace inter-électrodes 5 qui sépare la première élec-
trode principale 2 de la seconde électrode principale 3.
[0128] Avantageusement, ledit procédé de déclenche-
ment, lorsqu’il est appliqué à un composant électrique 1
conforme à l’invention au sein d’un dispositif de protec-
tion contre les surtensions 20 tel que décrit ci-dessus
peut constituer un procédé de protection d’une installa-
tion électrique contre les surtensions.
[0129] Dans ce cas, ledit procédé peut comprendre
une étape (b) au cours de laquelle on évalue la tension
appliquée aux bornes de raccordement 21, 22 et l’on
décide de mettre en oeuvre l’étape (a) si ladite tension
dépasse une valeur seuil prédéterminée. Avantageuse-
ment, les étapes (a) et (b) peuvent être intimement liées
par l’utilisation d’un moyen d’activation 23 sensible à la
tension appliquée aux bornes de raccordement 21, 22,
tel que décrit précédemment, afin de stimuler l’amorçage
d’un arc électrique 6 concomitamment à l’apparition
d’une surtension audites bornes de raccordement 21, 22.
[0130] Enfin, la présente invention concerne égale-
ment un procédé de fabrication d’un composant électri-
que 1 comprenant une étape de réalisation d’au moins
une première et une seconde électrode principale 2, 3
formant un éclateur 4, ledit procédé de fabrication com-
portant une étape (E1) au cours de laquelle on associe
audit éclateur 4 au moins un premier élément de déclen-
chement 10 et un second élément de déclenchement 11,
tous deux distincts desdites première et seconde élec-
trodes principales 2, 3, ainsi qu’une étape (E2) au cours
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de laquelle on agence lesdits premier et second éléments
de déclenchement 10, 11 de telle sorte qu’une décharge
disruptive puisse apparaître entre eux et que l’apparition
de ladite décharge disruptive puisse provoquer l’amor-
çage d’un arc électrique 6 entre les première et seconde
électrodes principales 2, 3.
[0131] Bien entendu, les étapes (E1) et (E2) peuvent
avantageusement être simultanées et confondues.
[0132] Selon une variante de mise en oeuvre dudit pro-
cédé de fabrication, l’étape (E1) peut comprendre une
sous-étape au cours de laquelle on rapporte au sein de
l’éclateur 4 formé par lesdites première et seconde élec-
trodes principales 2, 3 un sous-ensemble préfabriqué
comprenant le premier et le second élément de déclen-
chement 10, 11.
[0133] Avantageusement, on pourra donc appliquer le
procédé de fabrication conforme à l’invention au rattra-
page d’éclateurs déjà existants ou installés en dotant ces
derniers d’un nouveau sous-ensemble de déclenche-
ment comprenant par exemple deux électrodes auxiliai-
res 14, 15 maintenues dans une embase isolante de di-
mensions idoines, ladite embase pouvant être rapportée
entre les électrodes principales 2, 3 de l’éclateur existant.
[0134] En outre, le procédé de fabrication sus-men-
tionné peut être mis en oeuvre pour la réalisation d’un
dispositif de protection 20 contre les surtensions confor-
me à l’invention, et constituer par exemple un procédé
de fabrication de parafoudre.
[0135] De préférence, un tel procédé de fabrication
d’un dispositif de protection 20 contre les surtensions
comporte en outre une étape (E3) au cours de laquelle
on raccorde électriquement les électrodes auxiliaires 14,
15 à un moyen d’activation 23 tel que décrit précédem-
ment.
[0136] Ainsi, le composant électrique 1 conforme à l’in-
vention permet avantageusement de réaliser des dispo-
sitifs de protection contre les surtensions particulière-
ment efficaces qui permettent de concilier la bonne tenue
des éclateurs vis-à-vis des courants de foudre avec une
faible tension d’amorçage.
[0137] De façon particulièrement avantageuse, l’ex-
cellent niveau de protection conféré par le composant
électrique conforme à l’invention permet en particulier
son utilisation au sein de parafoudres de Type 2 suivant
la norme IEC 61643-1. De tels parafoudres conformes à
l’invention allient robustesse et simplicité, et présentent
par conséquent une longévité accrue et un coût de fa-
brication réduit, en particulier par rapport aux dispositifs
de l’art antérieur qui emploient des varistances comme
composants de protection.

Revendications

1. - Composant électrique (1) comprenant une premiè-
re électrode principale (2) et une seconde électrode
principale (3) formant un éclateur (4), caractérisé
en ce qu’il comporte au moins un premier élément

de déclenchement (10) et un second élément de dé-
clenchement (11), tous deux distincts desdites pre-
mière et seconde électrodes principales (2, 3), les-
dits premier et second éléments de déclenchement
(10, 11) étant agencés de telle sorte qu’une déchar-
ge disruptive (12) puisse apparaître entre eux et que
l’apparition de ladite décharge disruptive (12) puisse
provoquer l’amorçage d’un arc électrique (6) entre
les première et seconde électrodes principales (2, 3).

2. - Composant électrique selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que le premier et le second élément
de déclenchement (10, 11) sont formés respective-
ment par une première électrode auxiliaire (14) et
une seconde électrode auxiliaire (15).

3. - Composant électrique selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2 caractérisé en ce que le premier et le
second élément de déclenchement (10, 11) s’éten-
dent, au moins en partie, dans l’espace inter-élec-
trodes (5) qui sépare la première électrode principale
(2) de la seconde électrode principale (3).

4. - Composant électrique selon la revendication 3 ca-
ractérisé en ce que l’ensemble formé par le premier
et le second élément de déclenchement (10, 11) est
sensiblement centré entre la première et la seconde
électrode principale (2, 3).

5. - Composant électrique selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la plus
petite distance fonctionnelle (d1) séparant le premier
élément de déclenchement (10) du second élément
de déclenchement (11) est sensiblement inférieure
à la plus petite distance fonctionnelle (d2) qui sépare
la première électrode principale (2) de la seconde
électrode principale (3).

6. - Composant électrique selon la revendication 5 ca-
ractérisé en ce que la distance (d1) séparant le pre-
mier élément de déclenchement (10) du second élé-
ment de déclenchement (11) est inférieure à 30 %
de la distance (d2) qui sépare la première électrode
principale (2) de la seconde électrode principale (3)
et de préférence comprise entre 10 % et 20 % de
ladite distance (d2).

7. - Composant électrique selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la distance
minimale fonctionnelle (d1) séparant le premier élé-
ment de déclenchement (10) du second élément de
déclenchement (11) est comprise entre 0,4 mm et 1
mm.

8. - Composant électrique selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la premiè-
re et la seconde électrode principale (2, 3) délimitent
un espace inter-électrodes (5) évasé, de préférence
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sensiblement en forme de V, ledit espace inter-élec-
trodes (5) s’étendant entre une section étroite (5A)
et une section large (5B).

9. - Composant électrique selon la revendication 8 ca-
ractérisé en ce que le premier et le second élément
de déclenchement (10, 11) se situent au niveau de
la section étroite (5A) de l’espace inter-électrode (5).

10. - Composant électrique selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que les élec-
trodes principales (2, 3) et les éléments de déclen-
chement (10, 11) sont intégrés dans un même boîtier
isolant présentant au moins quatre pôles de raccor-
dement électrique, dont deux sont reliés respective-
ment aux première et seconde électrodes principa-
les (2, 3) et deux sont reliés respectivement aux pre-
mier et second éléments de déclenchement (10, 11).

11. - Dispositif de protection (20) d’une installation élec-
trique contre les surtensions, ledit dispositif (20)
étant pourvu d’une première et d’une seconde borne
de raccordement (21, 22) destinées à être raccor-
dées à ladite installation électrique, caractérisé en
ce qu’il comprend au moins un composant électri-
que (1) conforme à l’une des revendications 1 à 10,
la première et la seconde électrode principale (2, 3)
dudit composant électrique (1) étant reliées électri-
quement à ladite installation électrique à protéger
via lesdites bornes de raccordement (21, 22).

12. - Dispositif de protection selon la revendication 11
caractérisé en ce qu’il comprend un moyen d’acti-
vation (23) relié aux premier et second éléments de
déclenchement (10, 11) pour générer une décharge
disruptive (12) entre lesdits premier et second élé-
ments de déclenchement (10, 11) de manière à pou-
voir provoquer l’amorçage d’un arc électrique (6) en-
tre les première et seconde électrodes principales
(2, 3).

13. - Dispositif selon la revendication 12 caractérisé en
ce que le moyen d’activation (23) est sensible à la
tension appliquée aux bornes (21, 22) dudit dispositif
(20) et conçu pour générer une décharge disruptive
(12) entre les premier et second éléments de déclen-
chement (10, 11) lorsque ladite tension franchit un
seuil prédéterminé.

14. - Dispositif selon l’une des revendications 12 ou 13
caractérisé en ce que le moyen d’activation (23)
est conçu pour créer une différence de potentiel en-
tre le premier et le second élément de déclenche-
ment (10, 11).

15. - Dispositif selon la revendication 14 caractérisé en
ce que le premier ou le second élément de déclen-
chement (10, 11) est relié électriquement au circuit

secondaire d’un transformateur (TX1) de telle sorte
qu’il est possible de faire varier le potentiel dudit élé-
ment de déclenchement (10, 11) en faisant circuler
un courant électrique dans le circuit primaire dudit
transformateur (TX1).

16. - Dispositif selon les revendications 13 et 15 carac-
térisé en ce que le moyen d’activation (23) com-
prend un circuit électronique associant en parallèle
un éclateur à gaz (24) et un condensateur (C1) de
telle sorte que, lorsque ledit éclateur à gaz (24) se
déclenche, il court-circuite ledit condensateur (C1)
qui se décharge dans le circuit primaire du transfor-
mateur (TX1).

17. - Dispositif selon l’une des revendications 12 à 14
caractérisé en ce que le moyen d’activation (23)
est formé par une première varistance (V5) qui relie,
de préférence directement, la première borne de rac-
cordement (21) au premier élément de déclenche-
ment (10) et une seconde varistance (V6) qui relie,
de préférence directement, la seconde borne de rac-
cordement (22) au second élément de déclenche-
ment (11).

18. - Dispositif selon l’une des revendications 11 à 17
caractérisé en ce qu’il comporte d’une part une pre-
mière et une seconde branche (20A, 20B) associées
en série, chaque branche comprenant un compo-
sant électrique (1, 1’) conforme à l’une des revendi-
cations 1 à 10, et d’autre part des moyens d’activa-
tion (23, 23’) agencés pour provoquer l’apparition
simultanée d’une décharge disruptive entre les pre-
mier et second éléments de déclenchement (10, 11,
10’, 11’) respectifs des deux éclateurs (4, 4’).

19. - Dispositif selon l’une des revendications 11 à 18
caractérisé en ce qu’il constitue un parafoudre.

20. - Dispositif selon l’une des revendications 11 à 19
caractérisé en ce qu’il constitue un parafoudre de
Type 2 au sens de la norme IEC 61643-1.

21. - Procédé de déclenchement d’un composant élec-
trique (1) comprenant au moins une première et une
seconde électrode principale (2, 3) formant un écla-
teur (4), caractérisé en ce qu’il comporte une étape
(a) au cours de laquelle on fait apparaître une dé-
charge disruptive entre au moins un premier élément
de déclenchement (10) et un second élément de dé-
clenchement (11), tous deux distincts desdites pre-
mière et seconde électrodes principales (2, 3), l’ap-
parition de ladite décharge disruptive (12) pouvant
provoquer l’amorçage d’un arc électrique (6) entre
les première et seconde électrodes principales (2,
3) dudit éclateur (4).

22. - Procédé de fabrication d’un composant électrique
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(1) comprenant une étape de réalisation d’au moins
une première et une seconde électrode principale
(2, 3) formant un éclateur (4), caractérisé en ce
qu’il comporte une étape (E1) au cours de la quelle
on associe audit éclateur (4) au moins un premier
élément de déclenchement (10) et un second élé-
ment de déclenchement (11), tous deux distincts
desdites première et seconde électrodes principales
(2, 3) ainsi qu’une étape (E2) au cours de laquelle
on agence lesdits premier et second éléments de
déclenchement (10, 11) de telle sorte qu’une déchar-
ge disruptive (12) puisse apparaître entre eux et que
l’apparition de ladite décharge disruptive (12) puisse
provoquer l’amorçage d’un arc électrique (6) entre
les première et seconde électrodes principales (2, 3).

23. - Procédé de fabrication selon la revendication 22
caractérisé en ce que l’étape (E1) comprend une
sous-étape au cours de laquelle on rapporte au sein
de l’éclateur (4) formé par lesdites première et se-
conde électrodes principales (2, 3) un sous-ensem-
ble préfabriqué comprenant le premier et le second
élément de déclenchement (10, 11).
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